
– 1 –
Ville de Genève M-1429

Conseil municipal
 15 mai 2019

Réponse du Conseil administratif à la motion du 12 novembre 
2014 de Mmes et MM. Brigitte Studer, Tobias Schnebli, Morten 
Gisselbaek, Vera Figurek, Pierre Gauthier, Pierre Rumo, Hélène 
Ecuyer, Sophie Scheller, Maria Pérez et Stéfanie Prezioso: «Pro-
jet de règlement municipal relatif à la répartition des tâches entre 
communes et Canton».

TEXTE DE LA MOTION

Considérant que:

– la Constitution de la République et canton de Genève prévoit la concertation 
avec les communes sur tout projet de loi concernant ces dernières et que toute 
concertation implique une négociation;

– l’avant-projet de loi du Conseil d’Etat présenté aux communes le 29 octobre 
2014 propose les mécanismes d’une nouvelle répartition des tâches entre les 
communes et le Canton;

– le désenchevêtrement proposé par le Conseil d’Etat soustraira certaines tâches 
aux communes et leur transférera de nouvelles charges fi nancières impor-
tantes;

– ce projet unilatéral impose aux communes de soumettre systématiquement 
toute nouvelle prestation au Conseil d’Etat pour autorisation;

– cet avant-projet de loi crée une bascule fi scale permettant au Conseil d’Etat 
de compenser à la baisse ou à la hausse, par l’augmentation ou la diminution 
du centime additionnel des communes, cette nouvelle répartition des tâches 
entre le Canton et les communes;

– l’ensemble de ce mécanisme ne peut faire l’objet d’aucun référendum,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de faire un rapport au Conseil municipal sur l’avancement des discussions 
avec le Conseil d’Etat concernant la nouvelle répartition des tâches entre 
communes et Canton;

– de ne pas s’engager sans le soutien du Conseil municipal sur les questions 
relatives à cette répartition des tâches.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Les discussions relatives à la répartition des tâches entre communes et Canton 
sont suspendues.

Le Conseil administratif informera la commission des fi nances si elles devaient 
reprendre.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général ad interim: La vice-présidente:
 Olivier-Georges Burri Sandrine Salerno


